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Aujourd'hui Lundi 25 février Deux mil huit, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, M. Didier CAZABONNE, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Jean-Paul 
JAUFFRET, M. Jean-Charles BRON, Mme Françoise BRUNET, M. Dominique DUCASSOU, Mme Anne WALRYCK,
M. Stéphan DELAUX, Mme Carole JORDA-DEDIEU, M. Jean-Marc GAUZERE, M. Claude BOCCHIO, Mme Elisabeth 
VIGNÉ, M. Joël QUANCARD, Mme Muriel PARCELIER, M. Jean-Michel GAUTÉ, M. Henri PONS, M. Pierre 
LOTHAIRE, M. Jean-Louis DAVID, Mme Anne-Marie CAZALET, M. Alain MOGA, M. Bruno CANOVAS, Mme 
Françoise PUJO, M. Jacques VALADE, Mme Michelle DARCHE, Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET, M. Patrick 
SIMON, Mme Anne CASTANET, M. Charles CAZENAVE, Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE, M. Alexis 
BANAYAN, Mme Eliane BON, Mme Chantal BOURRAGUÉ, Mme Mireille BRACQ, Mme Martine MOULIN-
BOUDARD, Mme Nadine MAU, Mme Françoise MASSIE, M. Jean-Didier BANNEL, M. Alain PETIT, Mme Christine 
CHARRAS, Mme Marie-Claude CARLE DE LA FAILLE, Mme Elisabeth TOUTON, Mme Sonia DUBOURG-LAVROFF, 
Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean MERCHERZ, M. Guillaume HÉNIN, Mme Chrystèle PALVADEAU, M. Daniel
JAULT, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Claude MELLIER, M. Jacques RESPAUD, Mme Martine DIEZ (quitte la séance 
à 16h05), Mme Brigitte NABET, M. Vincent MAURIN, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-
Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Jacques COLOMBIER, 
 

 
Excusés : 

 
 

 



 

 

Acquisition à titre gratuit à la Communauté Urbaine de 
Bordeaux de l’emprise du collège Aliénor d’Aquitaine situé 17 

cours Barbey. Autorisation. Décision. 
 
M. Henri PONS, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre du schéma de développement des équipements publics implantés au sein du 
quartier Sainte Croix / Renaudel, le collège Aliénor d’Aquitaine situé 17 cours Barbey, doit se 
relocaliser sous la forme d’un collège unique sur l’ancien îlot de France Télécom aujourd’hui 
propriété de la Communauté Urbaine de Bordeaux. 
 
La Ville de Bordeaux, comme il est de coutume, va procéder à l’acquisition pour le compte du 
Département de cette emprise. Une délibération sera présentée au conseil municipal en ce 
sens dès que sa valeur sera connue. Les crédits correspondants ont été provisionnés au 
budget 2008. 
 
La libération de l’emprise de l’actuel collège cadastré CZ-128 pour une superficie de 2 817 m² 
permettra la réalisation du groupe scolaire Barbey. 
 
Bien entendu ce projet nécessite l’acquisition du foncier. Or, s’agissant d’un bâtiment cédé 
gratuitement par l’Administration Municipale à la Communauté Urbaine de Bordeaux aux 
termes d’un acte en date du 15 avril 1985, une rétrocession également gratuite à la Ville peut 
être envisagée au vu du Service des Domaines en date du 20 février 2008.  
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 
 
Décider : 
 

• L’acquisition à titre gratuit de l’emprise du collège Aliénor d’Aquitaine cadastrée CZ-
128 pour une superficie de 2 817 m² au vu du Service des Domaines en date du 20 
février 2008 

 
Autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte d’acquisition et tous les documents afférents à cette 
opération. 
 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 25 février 2008 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Henri PONS 
Adjoint au Maire 
 


